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Appel À contribution – revue BibliodiversitÉ(s)
Comité scientifique de la revue : Françoise Benhamou (France), Jacques Michon (Québec – Canada),  Jean-Yves Mollier (France), André Schiffrin (États-Unis). Comité éditorial de la revue : Eva Hemmungs Wirtén (Suède), Simone Murray (Australie), Luc Pinhas (France), Gisèle Sapiro (France), Gustavo Sorá (Argentine), Josée Vincent (Québec – Canada). Directeur de la rédaction : Étienne Galliand, Double ponctuation (France) – contact@double-ponctuation.com
Les indicateurs de la bibliodiversité
   En une dizaine d'années, le terme de bibliodiversité s'est installé dans le vocabulaire des professionnels du livre, porté par des éditeurs qui se réclament de l'indépendance, soucieux de justifier leur intervention dans l'espace public. Il a commencé à trouver sa légitimité en étant employé dans des rapports officiels, en lien avec le discours sur l'exception culturelle, pour lequel « le livre n'est pas un produit comme les autres  ». Le fait que des institutions internationales, comme l'Unesco et l'Organisation internationale de la Francophonie, entendent désormais promouvoir la diversité culturelle, contribue tout autant à sa reconnaissance. 

 Nonobstant l’utilisation que ces organismes ont pu en faire, il est encore délicat aujourd'hui – sinon de définir le terme, forgé sur le modèle du concept de « biodiversité » – d'en évaluer précisément la portée, puis de mesurer les menaces qui pèsent sur la bibliodiversité. Quels principes faut-il défendre ? Comment apprécier l'état plus ou moins élargi, plus ou moins fragile, de la bibliodiversité ? Bref, quels en sont les indicateurs – et que nous disent-ils exactement ? Dans quelle mesure et de quelle façon peut-on la préserver ?

 Ces questions générales en soulèvent d’autres, plus précises : la bibliodiversité s'apprécie-t-elle au nombre de titres publiés chaque année ? À leur diffusion et à leur promotion ? Au nombre d'éditeurs, par pays et par aire linguistique, et à leur statut ? Au nombre de traductions et, si oui, quelles sont les langues considérées ? La bibliodiversité se mesure-t-elle à l'aune de la pluralité plus ou moins grande de livres empruntés dans les bibliothèques ou consultés par voie numérique ? Doit-on distinguer entre diversité offerte et diversité consommée, entre bibliodiversité de l’offre et celle de la demande ? Quelles formes de censures ou d’autocensures la menacent ? Quels rôles les différents circuits de vente, et notamment la librairie, jouent-ils réellement dans sa défense, dans sa promotion ? Internet et le livre numérique peuvent-ils être un atout pour sa survie, comme semble par exemple le penser Chris Anderson
. Au-delà des titres, qu'en est-il des contenus et de la « pensée critique » ? Quel rôle jouent ou peuvent jouer les politiques publiques de la culture et du livre en ce domaine ?

 Les indicateur quantitatifs – par exemple, le nombre de titres total publiés par an dans un contexte donné (ainsi que tous les autres paramètres liés : nombre de nouveautés, réimpressions, etc.) ou bien encore le chiffre d’affaires de l’édition, ainsi que toutes les analyses en découlant – permettent-ils de mesurer la bibliodiversité ? Si oui, quels sont ceux qui sont les plus indiqués pour en rendre compte ? Par ailleurs, quels sont les indicateurs qualitatifs qu’il s’agit de considérer pour évaluer le niveau, le degré, l’indice de bibliodiversité d’un territoire donné, d’une maison d’édition, d’une bibliothèque ? La nature des entreprises favorise-t-elle – ou bien défavorise-t-elle – la bibliodiversité ; assure-t-on mieux sa promotion quand on est un éditeur indépendant, par exemple, ou bien les grands groupes fortement financiarisés sont-ils tout aussi aptes à « générer » de la bibliodiversité ? 

 Enfin, subsiste une question tout aussi primordiale – une fois les indicateurs repérés : comment calculer précisément les indices de la bibliodiversité en différents contextes ? Les données statistiques actuelles le permettent-elles ou convient-il de mettre en œuvre de nouvelles bases de données ? Et, si oui, lesquelles ?

 
 Voici quelques-unes des questions abordées dans ce premier numéro de Bibliodiversité(s). Les propositions d'articles – de 1000 à 1500 signes – devront être envoyées à Étienne Galliand (contact@double-ponctuation.com) avant le 30 mars 2010. Elles pourront – comme les articles – être rédigées en français, en anglais ou en espagnol, langues de publication de la revue. Elles seront évaluées, de façon anonyme, par deux membres des comités scientifique et éditorial. Pour une présentation complète de la revue, merci de se référer au document intitulé Bibliodiversité(s), revue universitaire du livre dans la mondialisation. 

Le prochain appel à contribution sera diffusé début avril 2010. Le second numéro de la revue Bibliodiversité(s) traitera du thème : «  Livre numérique et bibliodiversité ». 
« Bibliodiversité(s) » est un projet de l’Alliance internationale des éditeurs indépendants (www.alliance-editeurs.org), 
en partenariat avec Double ponctuation (www.double-ponctuation.com)
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� ANDERSON, Chris. The Long Tail: Why the Future of Business is Selling Less of More. New York : Hyperion, 2006, 256 pages.





